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Eaux :
Suivi du niveau et de la qualité de la nappe
(piézomètre)

Suivi de rejet du séparateur à hydrocarbures

Bruit :
Mesure de l’émergence

Poussières :
Contrôle des retombées de poussières (jauges)

Vibrations :
Point de contrôle des vibrations

Des contrôles au niveau de la grotte ornée et de la
carrière à Chauve-souris pourront également être réalisés
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ENVIRONNEMENT HUMAIN
 

Enjeu 
environnemental Impact sur l’environnement Principales mesures de protection et mesures 

compensatoires
Effet attendu 
des mesures

Effet négatif 
résiduel

Modalités de 
suivi

Economie 
locale / 
Agriculture / 
Loisirs

Oui / Retombées 
économiques positives 

Oui / Négligeable pour 
l’espace agricole

Poursuite d’une activité ancienne sur 
la commune. Apports financiers et 
diversification de l’économie. Emplois 
directs et indirects, taxes, …
Maintien dans l’emprise actuelle. Pas 
d’incidence notable sur la surface 
agricole par rapport à l’occupation 
actuelle des sols.
Sentier de randonnée en périphérie non 
affecté.

Pas de mesures spécifiques à prévoir pour l’économie
Négligeable

à nul
-

Impact sonore

Oui (modéré)
Poursuite d’activité / 
zones habitées mais 

éloignement 

Bruit limité aux jours et heures 
d’exploitation (campagnes de 
production de 2 à 4 mois /an au total). 
Pas d’élévation susceptible d’entraîner 
des émergences supérieures aux seuils 
compte tenu de la configuration du site et 
de l’éloignement des zones habitées.

Mesures d’évitement, de suppression :
	pas d’activité les dimanches et jours fériés ni la nuit
	matériels conformes aux normes en vigueur

Mesures de réduction :
	maintien de la zone d’exploitation à plus de 300 m des 

habitations
	merlons périphériques
	présence limitée : campagnes d’exploitation de 2 à  

4 mois/an
	confinement des activités d’extraction et de traitement 

(limitation du roulage des engins)
	insonorisation des blocs moteurs (engins, groupes mobiles, 

…), 
	limitation de vitesse
	avertisseurs de recul de type « cri du lynx » sur les engins

Réduction des 
émissions sonores 
à la source et 
limitation des 
propagations 
(écrans, …) : 
émergences 
inférieures 
aux seuils 
réglementaires

Négligeable

Contrôle régulier 
des niveaux 

sonores  
(4 points en ZER)

Emissions 
lumineuses

Pas d’effet compte tenu des horaires 
d’exploitation, de l’éloignement, des 
écrans et du type de sources lumineuses

Mesures de réduction :
	conservation des écrans périphériques existants (merlons, 

végétation)
	encaissement des activités
	activité de 7h à 20h
	 orientation des éclairages

Pas de gêne 
des riverains ou 
des usagers des 
routes

Négligeable
Gestion 

courante du site

Impact visuel Oui (très faible)

Pas de nouvelle zone de vue sur la carrière
Pas de co-visibilité avec la grotte ornée 
protégée de Jovelle ni avec les ruines du 
château

Mesures d’évitement, de suppression :
	Pas de nouvelle verse à stériles en surface

Mesures de réduction :
	conservation des écrans boisés périphériques
	merlon périphérique
	plantations périphériques pour combler les trouées dans les 

haies( limite Nord)
	maintien du site en bon état de propreté

Limitation des 
perceptions et 
intégration du 
site dans son 
environnement

Très faible
Gestion 

courante du site
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Enjeu 
environnemental Impact sur l’environnement Principales mesures de protection et mesures 

compensatoires
Effet attendu 
des mesures

Effet négatif 
résiduel

Modalités de 
suivi

Vibrations / 
projections

Oui (modéré)
Poursuite d’activité / 
zones habitées mais 

éloignement

Niveaux de vibrations très inférieurs aux 
seuils compte tenu des charges unitaires 
d’explosifs utilisées et de l’éloignement 
des habitations

Mesures de réduction :
	maintien de la zone d’extraction à plus de 300 m des 

habitations
	orientation des fronts
	plan de tir et charges unitaires adaptés au matériau à 

abattre et aux objectifs de vitesse de vibration à atteindre. 
Utilisation de la bi-détonation si besoin

	mise en œuvre par un personnel qualifié
	amorçage fond de trou et micro-retards
	confinement des charges avec un bourrage terminal dont la 

hauteur est adaptée pour limiter les projections
	fermeture des accès et périmètre de sécurité
	tirs dans une plage horaire fixe
	suivi des dernières techniques de tir

Limitation des 
vibrations à  
moins de 10 
mm/s 
Réduction 
des risques de 
projections et 
limitation des 
distances en cas 
de survenue

Faible
Contrôle de la 
foration et des 

vibrations

Trafic routier et 
voirie

Oui (assez faible)
Circulation de poids 

lourds

Poids lourds dans le trafic de la 
RD 99, mais risque faible avec les 
aménagements en place.
Voies utilisées compatibles avec le trafic

Mesures d’évitement, de suppression :
	contrôle drastique des chargements (pesée au godet) 

Mesures de réduction :
	recommandation de bâchage des camions pour les 

produits fins
	respect du Code de la route 
	aménagement du raccordement à la voirie publique 
	procédure de nettoyage si nécessaire
	piste d’accès enrobée et rotoluve

Intégration 
au mieux des 
camions de la 
carrière dans 
le trafic et 
limitation des 
effets connexes 
(salissures, bruit, 
…)

Modéré
Gestion 

courante du site

Patrimoine 
culturel

Oui (fort)
Monument historique 

classé à proximité

Emprise de la carrière dans le périmètre 
de protection de la grotte ornée de 
Jovelle. Mais pas d’impact et pas de co-
visibilité. 
Proximité de la grotte ornée de Jovelle.
Effet positif en cas de découverte 
archéologique.

Mesures de réduction :
	maintien des écrans végétaux périphériques
	charge unitaire adaptée par rapport à la grotte ornée
	déclaration à la DRAC en cas de découverte archéologique

Protection du 
patrimoine
Pas de co-
visibilité avec 
les monuments 
protégés

Nul -

Biens publics et 
privés Non

Aucun réseau (gaz, eau potable, 
électricité, téléphone) affecté par le 
projet.
Effet indirect lié aux vibrations générées 
par les tirs de mines, sans risque pour le 
bâti. Eloignement des zones habitées.
Pas de risque d’instabilité compte tenu 
de la nature massive de la roche

Mesures d’évitement, de suppression :
	maîtrise foncière sur les terrains exploités
	limitation de la hauteur des fronts à 15 m et banquettes 

résiduelles de 5 m de large au minimum : pas d’instabilité 
des terrains

	bande inexploitée en périphérie et distance minimale entre 
les habitations et les travaux d’extraction supérieure à 300 m

Pas d’atteinte 
aux biens

Nul

Gestion 
courante du site

Sécurité Non

Risques liés à l’excavation. Les autres 
risques sont temporaires. Mesures de 
sécurité mises en place et terrains privés 
interdits aux personnes non autorisées

Mesures d’évitement, de suppression :
	clôture et/ou merlon périphériques et portail à l’entrée de la 

carrière 
	bande inexploitée en périphérie de la zone exploitée
	protection des zones dangereuses

Mesures de réduction :
	aménagement du raccordement à la voirie publique
	panneaux de signalisation sur site, en périphérie et sur la 

route
	respect du code de la route
	plan de circulation interne et limitation de vitesse à 30 km/h 

à l’intérieur du site
	moyens de secours
	procédure de signalement des tirs de mines et fermeture de 

la RD 84 à la circulation lors des tirs

Empêcher 
l’accès au site 
pour les tiers
Réduire les 
risques
Disposer des 
moyens de 
secours

Faible



L5 / 53

LIVRET

5LIVRET 5 - RÉSUMÉS NON TECHNIQUES

Groupe MEAC / La Tour-Blanche-Cercles (24) / Novembre 2020 Groupe MEAC / La Tour-Blanche-Cercles (24) / Novembre 2020

Enjeu 
environnemental Impact sur l’environnement Principales mesures de protection et mesures 

compensatoires
Effet attendu 
des mesures

Effet négatif 
résiduel

Modalités de 
suivi

Hygiène et 
salubrité 
publiques

Non
Pas d’enjeu compte 

tenu du type d’activité 
et du contexte local

Pas d’incidence sur l’hygiène et la 
salubrité publiques : matériaux extraits 
exclusivement minéraux et traitement 
exclusivement mécanique

Pas de mesure spécifique en dehors des dispositions mises en œuvre 
pour les autres thèmes

- Nul -

Santé

Oui (très faible)
Eloignement suffisant 
des zones habitées, 

risque très faible pour 
l’eau potable et pas 

d’utilisation de produits 
dangereux

Pas d’impact au regard des conditions 
d’exploitation et des mesures de 
protection mises en place

Pas de mesure spécifique en dehors des dispositions mises en œuvre 
pour les autres thèmes

- Nul -
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PIÈCE

4PIÈCE 4 - RÉSUMÉS NON TECHNIQUES
SITUATION CADASTRALE

  VULNERABILITE DU PROJET VIS-A-VIS DES RISQUES      
 D’ACCIDENTS MAJEURS ET INCIDENCES EVENTUELLES 
 SUR L’ENVIRONNEMENT

Sur le territoire de la commune de La Tour-Blanche-Cercles, le DDRM identifie les risques, feux de forêt, présence de cavités souterraines, mouvement de terrain et 
transport de marchandises dangereuses (route, non notée dans Géorisques).

Les terrains du projet sont par ailleurs en dehors de tout Plan de Prévention des Risques.

On peut par ailleurs rappeler que le site se trouve en dehors de toute zone inondable, qu’aucune cavité ni aucun mouvement de terrain n’est recensé dans ou 
à proximité immédiate de la carrière et qu’il n’y a pas d’aléa « retrait – gonflement des argiles » cartographié au droit du site. 

La position des terrains à exploiter dans un boisement expose au risque de feux de forêt. Toutes les dispositions seront prises lors du défrichement pour éviter 
les incendies. Une bande de terrain décapée sera maintenue entre la carrière et le bois. La nature minérale des terrains en cours d’exploitation exclut toute 
propagation d’un feu de forêt à la carrière.

L’analyse de la vulnérabilité sur la base des risques identifiés par le DDRM sur la commune montre que le projet, compte tenu de sa configuration, de son isolement 
et des mesures mises en œuvre, ne présente pas de vulnérabilité à des risques d’accidents ou de catastrophes majeurs. Il n’y a donc pas d’incidences négatives 
possibles sur l’environnement à attendre en cas d’accidents ou de catastrophes de ce type sur le territoire.
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6 TMD = transport de matières dangereuses
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PIÈCE 4 - RÉSUMÉS NON TECHNIQUESPIÈCE 4 - RÉSUMÉS NON TECHNIQUESPIÈCE 4 - RÉSUMÉS NON TECHNIQUES

  MÉTHODES UTILISÉES POUR ÉVALUER LES INCIDENCES   
 DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT

L’analyse des documents bibliographiques (servitudes, contraintes, documents 
de planification et d’orientations, cartographies, sites internet dédiés, …), 
les connaissances réglementaires et l’expérience de la société ont conduit 
à l’identification d’enjeux environnementaux et humains nécessitant une 
approche approfondie.

Les méthodes utilisées pour l’évaluation des effets du projet reposent toutes sur 
la prise en compte des caractéristiques techniques et spatiales du projet ainsi 
que sur la connaissance détaillée de son environnement.

Le site existe depuis de nombreuses années et est régulièrement exploité. Les 
effets de son exploitation sont donc déjà bien connus. Des mesures ont été 
prises pour limiter certains d’entre eux. 
Il s’agit donc d’évaluer dans quelle mesure les effets déjà existants lors des 
précédentes campagnes d’exploitation seront modifiés dans le cadre du 
projet de poursuite d’exploitation et si ce dernier en engendrera de nouveaux. 

La prévision des effets est basée sur des données objectives recueillies dans le 
cadre du suivi environnemental du site, auprès des administrations, des calculs 
sur la base de ces données et des expertises. 

Les données quantitatives liées à l’exploitation sont estimées à partir du 
projet global qui est décomposé en 6 phases quinquennales. Les cadences 
d’exploitation sont établies sur la base des objectifs moyens de production. 
Des quantités maximales en cas de besoins particuliers et exceptionnels sont 
établies en fonction des capacités maximales de production sur le site. 

L’importance des effets est enfin établie au regard des seuils ou objectifs de 
qualité quand ils existent. 

Outre l’emprise du projet, qui fait l’objet d’une description détaillée, l’aire 
d’étude est définie pour préciser les grands traits des principales unités humaines 
ou physiques et appréhender ainsi le degré de rareté du site, ou au contraire 
son caractère banal ou commun et, selon la sensibilité déterminée, évaluer les 
effets potentiels de l’exploitation. Le choix est guidé par l’environnement du 
site et les caractéristiques techniques de l’exploitation (type de matériel utilisé, 
réalisation ou non de tirs de mines, gestion des eaux, …).

 MÉTHODES FONDÉES SUR LES CALCULS ET MESURES

Bruit 

L’analyse prévisionnelle des effets acoustiques de l’activité projetée est réalisée 
à partir des niveaux sonores mesurés aux abords du site et des niveaux sonores 
des différentes opérations réalisées dans le cadre de l’exploitation à l’aide 
de logiciels de calcul (prise en compte de la hauteur du ou des obstacles 
éventuels, de la topographie, …).

Vibrations liées aux tirs de mines 

Utilisation des résultats des contrôles disponibles et évaluation basée sur la 
formule de CHAPOT de la vitesse de vibration maximale prévisible en fonction 
de la charge unitaire utilisée et de la distance. 

Influence sur la circulation routière 

Quantification des effets sur le trafic réalisée à partir des données de production 
de la carrière (détermination des flux entrants et sortants) et des comptages 
routiers disponibles.

Eaux: 
Calcul des volumes de ruissellement collectés à partir de la définition du bassin 
versant et des données bibliographiques. Evaluation des effets sur les eaux 
souterraines sur la base de la cote du carreau et celle des plus hautes eaux, de 
la position des captages AEP recensés dans le secteur et du type d’aquifère.
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 MÉTHODES FONDÉES SUR L’ÉTUDE DOCUMENTAIRE EN 
    ASSOCIATION AVEC LES ENQUÊTES OU LES OBSERVATIONS DE TERRAIN.

Ces méthodes concernent l’étude des risques potentiels sur la sécurité 
publique (partie traitée spécifiquement dans l’étude de dangers), des activités 
économiques du secteur du projet (dont l’activité agricole), de la biodiversité 
(étude Garbaye), des composantes physiques (topographie, géologie, 
hydrogéologie, sols) et du paysage. 

Poussières 

Evaluation basée sur les sources d’émissions de poussières sur le site, les mesures 
de retombées de poussières dans l’environnement et sur la situation de la 
carrière vis-à-vis des zones habitées et des écrans potentiels.
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PIÈCE 4 - RÉSUMÉS NON TECHNIQUESPIÈCE 4 - RÉSUMÉS NON TECHNIQUESPIÈCE 4 - RÉSUMÉS NON TECHNIQUESPIÈCE 4 - RÉSUMÉS NON TECHNIQUES

  ÉLÉMENTS FIGURANT DANS 
 L’ÉTUDE DE DANGERS

D’une manière générale, il s’agit des éléments des chapitres suivants :

	1, qui constitue une présentation du projet où sont décrits les caractéristiques du projet,
	3, relatif à l’état actuel de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le projet, notamment la population, le milieu naturel, les eaux et le réseau 

routier,
	4 et 7, sur les effets du projet sur l’environnement, et les mesures d’évitement, de réduction et de compensation prévues, dans la mesure où l’estimation 

des risques doit prendre en compte les mesures mise en œuvre pour limiter la probabilité des accidents potentiels (mesures préventives) ou en réduire 
les conséquences (mesures d’intervention). Sont concernés les effets et mesures liés à la mise en œuvre des tirs de mines, aux émissions de poussières, à 
l’emploi d’hydrocarbures et à la gestion des apports de matériaux inertes extérieurs, à la circulation des camions, et les mesures de fermeture du site,

	5, relatif à l’exposition du site vis-à-vis des risques d’accidents majeurs, qui conclut que le site ne présente pas de vulnérabilité particulière..
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  CONCLUSION

A l’origine de ce projet de poursuite d’exploitation de la carrière de Bois de Halas 
se trouve la nécessité d’approvisionnement en calcaire de bonne qualité de 
l’usine de Bourg-des-Maisons pour maintenir l’autonomie de la société et plusieurs 
sources d’approvisionnement. La possibilité d’utiliser également le gisement pour 
la fournir en granulats des marchés locaux constitue un autre atout du site.

Le projet présenté reprend l’essentiel des caractéristiques de l’actuelle autorisation. 
Certaines dispositions sont adaptées pour tenir compte des évolutions technico-
économiques, des contraintes d’exploitation et des possibilités de production.

Le présent projet vise donc à poursuivre l’exploitation, selon les mêmes techniques 
employées que précédemment et dans la même emprise en agrandissement 
le périmètre d’extraction avec un carreau à la cote actuelle. L’installation 
mobile mise en service permet d’optimiser la valorisation des pierres calcaires à 
destination de l’usine. Elle est implantée dans l’excavation.

Le projet a été défini en combinant les impératifs de production et le respect 
de l’environnement. Pour cela les différentes composantes de l’environnement 
naturel et humain ont été prises en compte dans le cadre d’expertises préalables 
et de l’étude d’impact.
Il ressort de ces investigations que le projet tel qu’il est présenté, compte tenu des 
mesures et des aménagements qui existent ou qui seront mis en place, s’intègrera 
dans l’environnement local sans induire d’effets rédhibitoires.
La gestion du site sera réalisée dans le strict respect de la politique 
environnementale du groupe MEAC.

Besoin d’approvisionnement pour l’usine

Gisement de qualité spécifique = Carrière du Bois de Halas

Réserve de gisement de bonne qualité

Études préalables et suivis

Projet
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DE L’ÉTUDE DE DANGERS
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L’ETUDE DE DANGERS expose les dangers potentiels que pourraient entraîner, en 
cas de dysfonctionnement, la carrière et les installations mobiles de traitement, 
que le Groupe MEAC va exploiter sur la commune de LA TOUR-BLANCHE-
CERCLES (24). Les risques liés à leur activité normale sont décrits dans l’étude 
d’impact.

Le III de l’article D.181-15-2.du Code de l’environnement prévoit que l’étude 
de dangers comporte un résumé non technique explicitant la probabilité, 
la cinétique et les zones d’effets des accidents potentiels, ainsi qu’une 
cartographie des zones de risques significatifs. Il est également précisé que 
le contenu de l’étude de dangers doit être en relation avec l’importance des 
risques engendrés par l’installation compte tenu de son environnement et de 
la vulnérabilité des intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L 511-1 du code 
de l’environnement. 

L’étude de dangers telle qu’elle est présentée permet d’appréhender les 
sources de dangers qui peuvent être présentes sur la carrière. Il s’agit en 
l’occurrence de : 

	 la présence de bois (risque d’incendie),
	 présence de fronts de taille (chutes, instabilité des terrains limitrophes),
	 la réalisation de tirs de mines (accidents corporels en cas de projection, 

explosion),
	 la circulation et les manœuvres d’engins (accidents corporels, incendie, 

pollution des eaux),
	 les installations mobiles de traitement des matériaux extraits (accidents 

corporels par les matériels en mouvement, les structures élevées, risques 
d’incendie, …),

	 la présence de stocks de matériaux (accidents corporels par 
enfouissement, chute, …),

	 l’existence d’un point bas de collecte des eaux des eaux de ruissellement 
et à l’avenir d’un bassin d’infiltration (noyade, enlisement),

	 les émissions de poussières,
	 le stockage et l’utilisation d’hydrocarbures pour le fonctionnement des 

engins (réservoirs de carburant et d’huile, remplissage des réservoirs) : 
risque de pollution des eaux, d’incendie, …,

	 les installations électriques (accidents corporels, incendie, …).

L’étude de dangers permet également d’apprécier les risques et dangers 
induits par l’activité de la carrière et de l’installation, que ces risques soient 
d’origine interne ou externe, pour ensuite décrire les mesures mises en place 
de façon à réduire la probabilité et les effets d’un accident.

Différents scénarios sont établis à partir de ces sources de dangers. Les 
principaux scénarios reposent sur :

	 des erreurs humaines ou des défaillances matérielles pouvant conduire 
à un risque de pollution du milieu naturel (eau, air), d’incendie ou 
d’accident corporel, …

	 des dysfonctionnements des différents systèmes d’épuration : risque de 
pollution du milieu naturel, …

	 des accidents de la circulation : risque de pollution du milieu naturel, 
d’incendie ou d’accident corporel, …

	 des aléas géologiques : risque d’instabilité des terrains, d’accidents 
corporels, …

	 conditions climatiques extrêmes : risque d’incendie, …
	 …

En fonction de la cause induisant le risque, la cinétique d’occurrence peut être 
lente (fuite au niveau d’une citerne par exemple) ou soudaine (projection de 
blocs, explosion, collision).

Pour chaque scénario, et compte tenu de l’accidentologie enregistrée pour 
ce type d’activité, le risque est alors évalué qualitativement par sa gravité (de 
modéré à désastreux) et par sa probabilité de survenue (notée de A pour un 
évènement courant à E pour un évènement extrêmement peu probable). 
La combinaison de ces 2 paramètres conduit à déterminer le niveau de criticité 
du risque :

	 Risque faible acceptable,
	 Risque critique,
	 Risque inacceptable.
	
Sur le site, compte tenu des accidents potentiels et de leur importance 
envisageable au vu des caractéristiques de l’installation classée, de l’activité, 
des mesures mises en œuvre et de l’environnement, aucun risque n’apparaît 
inacceptable. Les risques critiques concernent exclusivement des scénarios 
pouvant mettre en cause des personnes extérieures comme les accidents de 
circulation. Pour ces risques, les mesures de sécurité mises en œuvre (cf. tableau 
ci-joint) sont jugées suffisantes pour les maîtriser et amoindrir les conséquences. 

Dans un souci de synthèse, les risques liés à la présence de la carrière et les 
mesures mises en place pour en limiter l’occurrence et les effets sont résumés 
sous forme d’un tableau. Les conséquences et les zones d’effets des accidents 
potentiels sont les suivants :

Pour les accidents corporels (collision, chute des fronts, …) ayant pour 
conséquence des blessures corporelles pour les personnes directement 
impliquées, la zone d’effets est limitée à l’endroit de l’accident lui-même 
et restera donc en général confinée à l’intérieur de la carrière sauf pour les 
camions de livraison (itinéraires d’évacuation). On peut rappeler que la 
sortie de la carrière se fait sur une route départementale (RD 99) avec un 
raccordement aménagé en conséquence. Seules les personnes directement 
concernées pourraient en subir les conséquences sauf en cas d’épandage de 
produits plus ou moins polluants.

Seule une projection de blocs lors d’un tir de mines pourrait avoir des 
conséquences à l’extérieur du site (blessure corporelle, dommages matériels) 
mais, compte tenu de l’orientation des fronts et des mesures de sécurité mises 
en œuvre, le risque pour les personnes extérieures est très faible. On peut 
rappeler que les plus proches habitations se trouvent à plus de 300 m de la 
zone d’extraction et que la circulation sur la RD 84 est arrêtée lors des tirs.

Pour les risques d’incendie, compte tenu de la faible possibilité de propagation 
(sol nu décapé, …) et des faibles volumes en jeu (pas de stockage de GNR 
sur site), la zone d’effet sera réduite à la périphérie immédiate du lieu de 
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l’incendie. Les conséquences pourraient être matérielles, corporelles, gêne 
de la visibilité des conducteurs par la fumée (suivant l’emplacement de 
l’incendie – risque très faible compte tenu des écrans séparant la RD 84 de 
la carrière). Le déversement des produits de lutte contre l’incendie aurait les 
mêmes conséquences et la même zone d’effets qu’une pollution des eaux. 
Le maintien d’une zone décapée entre la carrière et le boisement limite les 
risques de propagation. Des mesures spécifiques seront mises en œuvre lors des 
opérations de défrichement.

Pour les risques de pollution de l’eau (risque d’atteinte des eaux souterraines), 
compte tenu des possibilités d’intervention sur le site avant rejet vers le milieu 
extérieur, du faible risque de contact direct avec le karst, … l’environnement 
extérieur ne serait pas touché. On peut rappeler le risque d’atteinte d’un 

captage d’alimentation en eau potable par une pollution est très limité compte 
tenu des mesures mises en œuvre.

Vis-à-vis des éléments extérieurs à l’emprise du site, l’étude de dangers permet 
de conclure à l’absence d’effets dominos possibles.
La cartographie qui est associée au résumé non technique permet de visualiser :

	 la localisation du site, ainsi que la position des éléments présentant un 
potentiel de danger,

	 l’emplacement des composantes environnementales décrites au 
chapitre II de l’étude de dangers.sont résumés sous forme d’un tableau. 
Les conséquences et les zones d’effets des accidents potentiels sont les 
suivants :

Risques 
potentiels

Sources de 
dangers

Phénomènes 
dangereux Evènement initiateurs Risques 

théoriques
Cinétique 

d'occurrence Retour d'expérience Probabilité
Niveau 

de 
gravité

Principales mesures Niveau de 
risque
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Pollution des 
eaux 

 et des sols

Opérations de 
ravitaillement des 
engins 

Débordement des réservoirs, 
erreur humaine ou défaillance 
du système de remplissage, 
problème sur le camion citerne

Infiltration de 
substances 
indésirables 

pouvant 
atteindre le milieu 

naturel

Soudaine Aucun incident recensé sur le site

Stockage des déchets dans des conditions permettant 
leur confinement

Mesures permettant de contenir une infiltration (aire 
étanche avec séparateur à hydrocarbures, kits 
anti-pollution, …). Stock d’huile sur rétention présent 
uniquement lors des campagnes d’exploitation

Intervention rapide possible 
Procédure d’intervention prévue en cas de 
déversements accidentels et sensibilisation du personnel 
aux mesures à prendre pour contenir les déversements

 Concernant les risques de pollution des sols et des 
eaux, le BARPI7 recense les éléments suivants. :

  Rejet de matières dangereuses ou polluantes :  
22  accidents (entre 2000 et 2019) soit, en moyenne,     
un peu plus de 1 par an en carrière 

     - Pollution des sols ou des eaux : moins de 1 accident 
par an pour les carrières

D

Modéré

* Stockage d’huile sur rétention dans 
container spécial présent uniquement lors 
des campagnes d’exploitation
* Ravitaillement sur aire étanche avec 
séparateur à hydrocarbures, …) ou bord 
à bord au-dessus de feuilles absorbantes 
* Conformité et entretien des engins
* Kits anti-pollution
* Traitement immédiat de toute faille ou 
tout karst découvert sur le carreau en 
cours d’exploitation
* Collecte d’une éventuelle pollution et 
intervention avant infiltration. Procédure 
d’intervention.

Acceptable

Dépôt de déchets Dépôt de déchets polluants Lente D

Stockage 
d'hydrocarbures 
(Huiles)

Manque d'entretien (corrosion) 
conduisant à une perte de 
confinement - Rupture de cuve

Lente ou 
soudaine

C

Rupture d'une durite 
ou d'un tuyau

Manque d'entretien - 
Défaillance du matériel

Soudaine B

Problème de 
décantation / 
d’épuration

Erreur humaine ou 
dysfonctionnement du 
traitement (séparateur 
à hydrocarbures, …) = 
entraînement de matières en 
suspension, hydrocarbures, …

Lente ou 
soudaine

B

Présence et 
circulation d'engins

Fuite mécanique et rupture de 
leur réservoir
Risque de collision conduisant à 
un épandage (erreur humaine)

Lente ou 
soudaine

C

Affaissement 
des terrains 
limitrophes, 
éboulement

Présence de fronts 
de taille

Instabilité liée aux tirs de mines 
ou à la nature du gisement 
(orientation de pendage, … 
entraînant un glissement)

Dégâts matériels 
ou corporels

Lente ou 
soudaine

Pas de problème de stabilité constaté sur les fronts 
actuels. Banquettes résiduelles de 5 m pour la remise en 
état (10 m en exploitation)
Fronts de 15 m au maximum dans le cadre du projet et 
limite d'exploitation à plus de 300 m des habitations
Remblayage dans la fosse donc sans risque pour 
l’extérieur. Mise en œuvre dans les règles de l’art. Pas 
de problème de stabilité sur l’ancienne verse non reprise 
dans le cadre du projet. Pour le reste, purge des fronts

B Modéré

* Bande inexploitée de 10 m au minimum en 
limite d’exploitation (extraction à plus de  
300 m des habitations 
* Purge régulière des fronts et hauteur 
limitée à 15 m
* remblayage d’une partie de 
l’excavation avec stériles. Mise en œuvre 
dans les règles de l’art

Acceptable
Remblayage partiel 
de la fosse avec 
des matériaux de 
découverte

Affaissement / éboulement lié 
à une mauvaise mise en œuvre 

Pollution de 
l'air

Présence 
d'hydrocarbures

Combustion accidentelle
Inhalation en 

grande quantité
Lente ou 
soudaine

Phénomènes de dispersion limités du fait de l'isolement du 
site et, localement, des écrans végétalisés
Confinement des opérations d’extraction et de traitement

B

Modéré

* Entretien des engins
* Présence d’extincteurs
* Stockage et manipulation des produits 
suivant les consignes et FDS disponibles 
* Brûlage à l’air libre interdit hors 
emballages d’explosifs (actuellement 
repris par fournisseur)

Acceptable
Présence 
d'installations 
électriques

B

7 BARPI = Bureau d’Analyse des Risques et Pollutions Industrielles


